
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Le Conseil Municipal 

vous présente tous ses meilleurs vœux 

pour cette nouvelle année,  

Qu’elle vous apporte Santé et Bonheur. 
 

Bulletin Municipal      ______     Janvier 2023 
 

 

Cérémonie des Vœux : 
Cette année le Conseil Municipal et moi-
même, vous invitons à la « Galette des 
Rois », un moment de rencontre et 
d’échange qui aura lieu le dimanche 15 
janvier 2023 à 15 h 30 à l’école. 
En effet, en raison des travaux de la salle 
communale et du futur Gîte qui commencent 
en ce début d’année 2023, nous sommes 
dans l’obligation de se réunir dans le préau 
de l’école communale. 
Pour des raisons d’organisation, veuillez- 
vous inscrire avant le 10 janvier en 
appelant la Mairie au 02.37.37.73.64. 
 
SIRTOM : collecte des ordures 
ménagères: 
Le calendrier des collectes pour le 1er 
semestre 2023 vous est joint à ce « petit 
journal 
 
 
 

Réseau eau potable : 
Les travaux de renouvellement du réseau 
d’eau potable de la commune 
commenceront le 9 janvier et dureront 
jusqu’au début août. 
 
Calendrier des rencontres du Jeudi : 

  Le jeudi 12 janvier 2023 à Jaudrais 
  Le jeudi 26 janvier 2023 à Louvilliers-lès-P. 
  Le jeudi 9 février 2023 à Jaudrais 
  Le jeudi 23 février 2023 à Jaudrais 
  Le jeudi 9 mars 2023 à Louvilliers-Lès-P. 
  Le jeudi 23 mars 2023 à Jaudrais 
  Le jeudi 6 avril 2023 à Jaudrais 
  Le jeudi 20 avril 2023 à Louvilliers-Lès-P. 
  Le jeudi 4 mai 2023 à Jaudrais 
  Le jeudi 1er juin 2023 à Jaudrais 
  Le jeudi 15 juin 2023 à Louvilliers-Lès-P. 
  Le jeudi 29 juin 2023 à Jaudrais 
 

Naissances : 
- MOSBAHI Jaden né le 5/11/2022 

 

 
Réunion du mardi 13 septembre 2022 

 
Intervention des représentants du SIRTOM : 

- M. De Lacheisserie, président 
- M. Moreau, vice-président 
- M. Malafosse, salarié du SIRTOM 

M. De Lacheisseirie fait une présentation de l’organisation au sein du SIRTOM, un rappel des 
consignes de tri et explique les contraintes tant au regard de la loi que des coûts. 
 
Adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 : 
Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les 
collectivités locales d’ici le 1er janvier 2024. Modernisant la gestion budgétaire et comptable, la 
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M57 est la nomenclature comptable permettant la mise en place du compte financier unique et 
la certification des comptes locaux. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide 

- d’adopter, à compter du 1er janvier 2023, la nomenclature budgétaire et comptable M57 ; 
- d’autoriser Monsieur Le Maire à mettre en œuvre les procédures nécessaires à ce 

changement de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération 
Adopté à l'unanimité. 
 
Questions diverses : 

 Monsieur Le Maire informe les membres du Conseil Municipal de 
l ’évolution de la révision du PLUi. Chaque commune a été reçue par la DDT, 
sachant que les directives de l’état sont de limiter les constructions dans le milieu 
rural. 

 
 Le conseil municipal évoque la reprise du repas des anciens.  

 

 Suite à des demandes de panneaux par des habitants, Monsieur Le 
Maire présente au conseil un devis, que l’ensemble des membres valident.  

 

 Les membres sont informés que la mise en ligne des appels offres pour 
les différents marchés de travaux de la maison de M. Beaussant a été faite.  

 

 Monsieur Le Maire informe les membres présents que l’amicale du 
Mesnil-Thomas et la Mairie organiseront les jeux inter -villages le 13 mai 2023, 
comme La Framboisière l’a fait cette année. 

 
 
Réunion du mercredi 9 novembre 2022 
 

Horaires éclairage public : 
Afin de limiter les coûts énergétiques, l’ensemble du Conseil Municipal, après en avoir 
déjà discuté lors d’un précédent conseil, décide de réduire les plages horaires de 
l’éclairage public, soit de  

-   6h30 à 8h le matin 
- 17h à 20 h le soir durant la période hivernale. 

Adopté à l’unanimité. 
 
Paiement des investissements avant vote du budget 2023 : 
Il est proposé d’autoriser Monsieur Laurent BOURGEOIS, Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses de fonctionnement et d’investissement dans leurs limites, avant 
le vote du Budget Primitif 2023.  
Adopté à l’unanimité. 
 
Ouverture des plis et choix des entreprises concernant les travaux de la Maison de 
M. BEAUSSANT : 
Monsieur DESGROUAS de la SAEDEL et M. GAU architecte en charge des travaux sont 
présents.  
Suite à la procédure d’appels d’offres qui a été lancée pour les 11 lots constituant 
l’ensemble des travaux, 19 offres conformes ont été enregistrées.  
Un rapport d’analyse des offres est remis à chaque conseiller et après discussion le 
choix des entreprises pour chacun des lots est évoqué. 
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Après que Mrs DESGROUAS et GAU aient quitté le conseil, les membres présents ont 
débattu sur les propositions d’attributions pour chacun des lots. 
Il en a était convenu ce qui suit : 
 

 

Numéro de 
Lot 

Intitulé du Lot Entreprise Retenue 

Lot 1 Démolition, Gros Œuvre, Ravalement DLP Bat 

Lot 2 Charpente, Couverture Charpente Peltier 

Lot 3 Menuiseries extérieures PVC et 
Aluminium 

Chartres Miroiterie 

Lot 4 Cloisons, Doublage, Faux plafonds Bezault 

Lot 5 Menuiseries intérieures Sarl Guy COLAS 

Lot 6 Electricité, Chauffage H2E 

Lot 7 Plomberie, Sanitaires, Ventilation Union Technique du 
Bâtiment 

Lot 8 Faïence Ledoux 

Lot 9 Sols souples Revnor 

Lot 10 Peinture, Revêtements muraux Béché 

Lot 11 Matériel de cuisine Groupe Bénard 

Adopté à l’unanimité. 
 
Demande de subventions : 
Les membres présents :  
  - Valident la réalisation de ces travaux, conformément au plan de 
financement suivant: 
 

Désignations Montant HT 

Conseil Départemental, FDI    30.000,00 € 

Autofinancement                      94.000,00 € 

TOTAL du projet HT              (100 %) 124.000,00 € 

 

- Et décident de solliciter le soutien financier au titre du FDI. 
Ce plan de financement est proposé au vote, et adopté.  
Adopté à l’unanimité  
 
Questions diverses : 
 

 Une réunion concernant le déploiement de la fibre optique sur la 
commune est prévue le jeudi 10 novembre 2022 à 18h30 avec la présence 
d’Eure et Loir Numérique et la société XPfibre.  
 

 Monsieur Le Maire informe les membres présents que l’amicale du 
Mesnil-Thomas et la Mairie organiseront les jeux inter -villages le 13 mai 
2023, comme il a été fait à La Framboisière cette année.  


